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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE monsieur Jean St-Gelais, président-directeur
général de l’Autorité des marchés financiers, administra-
teur d’État I, soit nommé sous-ministre du ministère du
Revenu à compter du 17 janvier 2011 jusqu’à sa nomi-
nation à titre de président-directeur général de l’Agence
du revenu du Québec;

QUE les articles 3.1, 3.4, 4.5, 6 et 8 des conditions
d’emploi annexées au décret numéro 415-2008 du 30 avril
2008 continuent de s’appliquer à monsieur Jean St-Gelais
en faisant les adaptations nécessaires et sous réserve
du remplacement, dans l’article 8, de « À son départ du
poste » par « À la fin de son mandat »;

QUE les autres conditions de travail de monsieur Jean
St-Gelais soient celles applicables à un sous-ministre du
niveau 4 conformément aux Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54921

Gouvernement du Québec

Décret 1126-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de monsieur Jacques
Filion comme sous-ministre associé au ministère
des Transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Jacques Filion, directeur du Bureau
de projets de l’autoroute 30 du ministère des Transports,
cadre classe 2, soit nommé sous-ministre associé à ce
ministère, administrateur d’État II, au traitement annuel
de 138 539 $, à compter du 16 décembre 2010;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à monsieur Jacques Filion comme sous-ministre
associé du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54920

Gouvernement du Québec

Décret 1127-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de madame Chantal
Gingras comme sous-ministre adjointe au ministère
des Transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE madame Chantal Gingras, directrice, Direction
Laval-Mille-Îles du ministère des Transports, cadre
classe 2, soit nommée sous-ministre adjointe à ce minis-
tère, administratrice d’État II, au traitement annuel de
133 510 $, à compter du 16 décembre 2010;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à madame Chantal Gingras comme sous-ministre
adjointe du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54919

Gouvernement du Québec

Décret 1128-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de monsieur Raymond
Lesage comme sous-ministre adjoint au ministère du
Tourisme

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Raymond Lesage soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère du Tourisme, administrateur
d’État II, au traitement annuel de 141 021 $, à compter
des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 conti-
nuent de s’appliquer à monsieur Raymond Lesage comme
sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54918
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